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Monsieur LABORIE André.                                                               Le 28 septembre 2016
N° 2 rue de la forge
31650 Saint Orens.
« Courrier transfert »
Tél : 06-50-51-75-39
Tél : 06-14-29-21-74
Mail : laboriandr@yahoo.fr
http://www.lamafiajudiciaire.org
              
PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 27 
mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent,  domicile actuellement occupé par un tiers sans 
droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». « En attente 
d’expulsion » « Voir PV de gendarmerie du 20 août 2014 relatant les faits après 
vérification des pièces produites ».

                                                                               Ordre des Avocats de Toulouse.
                                                                               Mde le Bâtonnier
                                                                               Anne FAURE
                                                                               13 rue des fleurs.
                                                                               31000 TOULOUSE.

Ordre des Avocats de Toulouse : Fax : 05-62-26-75-77. Fax : 05-61-14-62-51.

Lettre recommandée avec AR : N° 1A 130 758 8377 5

Madame la Bâtonnière, 

Suite à ma demande de nomination d’un avocat au titre de l’aide juridictionnelle totale 
obtenue et communiquée par courrier du 11 mai 2016 enregistrée par vos services le 13 mai 
2016.

 Cette demande est restée sans suite de votre part madame la bâtonnière, ce qui m’a 
causé un grief dans la défense de mes intérêts à l’audience du 26 mai 2016.

Certes qu’un acte d’opposition a été formé le 27 mai 2016 à la décision qui a été rendue dont 
des nouvelles pièces ont été versées au dossier au cours de l’audience.

Pièces non communiquées privant d’un débat contradictoire oral ou par écrit soit les raisons
de cette opposition dont l’audience a été renvoyée au 13 octobre 2016 à 8 heures 30 devant le 
T.G.I de Toulouse en son audience correctionnelle :

 Dont ci-joint opposition valant convocation à l’audience du 13 octobre 2016.

 Rappel de la décision ci-joint de l’aide juridictionnelle totale.
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Que si un avocat avait été nommé, il aurait pu directement en prendre connaissance et assurer 
ma défense.

 Soit l’opposition n’est que les conséquences que le service public dont vous avez 
la charge, n’a pas été assuré.

Je vous rappelle que je suis partie civile dans des chefs de poursuite de menaces de mort 
proférées à mon encontre.

Dossier Parquet : 15002000168 / 

Je vous remets mes demandes à communiquer à l’avocat qui sera nommé par vos soins et
pour l’audience du 13 octobre 2016.

 Soit ci-joint mes demandes formulées par écrit dont est joint mon complément de 
plainte du 29 juin 2016, que je communique directement au tribunal.

Vous pouvez me joindre directement sur mon mail comme vos prédécesseurs ont fait pour 
m’informer du nom de l’avocat qui assurera ma défense à l’audience du 13 octobre 2016.

 Soit sur mon mail : laboriandr@yahoo.fr

Comptant sur toute votre compréhension à éviter le renouvellement permanant d’obstacles à 
mes intérêts à fin d’éviter un contentieux existant.

 Je vous informe que je communique ce courrier vous saisissant au tribunal saisi de 
l’affaire.

Dans cette attente, je vous prie de croire Madame FAURE Anne, l’expression de mes 
salutations distinguées.

Monsieur LABORIE André

Pièces :

 Décision de l’aide juridictionnelle totale en date du 28 avril 2016.

 Acte d’opposition en date du 27 mai 2016 sur jugement non encore communiqué.

 Les demandes au T.G.I de Toulouse pour l’audience du 13 octobre 2016 à 8 heures 30.

 Complément de plainte du 29 juin 2016 restée sans réponse par le parquet de Toulouse 
et par l’intermédiaire de la gendarmerie de saint Orens.

 PV de Gendarmerie du 20 août 2014.
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Ordre des Avocats de Toulouse : Fax : 05-62-26-75-77. Fax : 05-61-14-62-51.

Lettre recommandée avec AR : N° 1A 130 758 8377 5



	Madame la Bâtonnière, 

Suite à ma demande de nomination d’un avocat au titre de l’aide juridictionnelle totale obtenue et communiquée par courrier du 11 mai 2016 enregistrée par vos services le 13 mai 2016.

· Cette demande est restée sans suite de votre part madame la bâtonnière, ce qui m’a causé un grief dans la défense de mes intérêts à l’audience du 26 mai 2016.

Certes qu’un acte d’opposition a été formé le 27 mai 2016 à la décision qui a été rendue dont des nouvelles pièces ont été versées au dossier au cours de l’audience.

Pièces non communiquées privant d’un débat contradictoire oral ou par écrit soit les raisons de cette opposition dont l’audience a été renvoyée au 13 octobre 2016 à 8 heures 30 devant le T.G.I de Toulouse en son audience correctionnelle :

· Dont ci-joint opposition valant convocation à l’audience du 13 octobre 2016.



· Rappel de la décision ci-joint de l’aide juridictionnelle totale.

Que si un avocat avait été nommé, il aurait pu directement en prendre connaissance et assurer ma défense.

· Soit l’opposition n’est que les conséquences que le service public dont vous avez la charge, n’a pas été assuré.

[bookmark: _GoBack]Je vous rappelle que je suis partie civile dans des chefs de poursuite de menaces de mort proférées à mon encontre.

 Dossier Parquet : 15002000168 / 



Je vous remets mes demandes à communiquer à l’avocat qui sera nommé par vos soins et pour l’audience du 13 octobre 2016.

· Soit ci-joint mes demandes formulées par écrit dont est joint mon complément de plainte du 29 juin 2016, que je communique directement au tribunal.

Vous pouvez me joindre directement sur mon mail comme vos prédécesseurs ont fait pour m’informer du nom de l’avocat qui assurera ma défense à l’audience du 13 octobre 2016.

· Soit sur mon mail : laboriandr@yahoo.fr

Comptant sur toute votre compréhension à éviter le renouvellement permanant d’obstacles à mes intérêts à fin d’éviter un contentieux existant.

· Je vous informe que je communique ce courrier vous saisissant au tribunal saisi de l’affaire.

Dans cette attente, je vous prie de croire Madame FAURE Anne, l’expression de mes salutations distinguées.



	Monsieur LABORIE André

	[image: signature andré]

Pièces :

· Décision de l’aide juridictionnelle totale en date du 28 avril 2016.

· Acte d’opposition en date du 27 mai 2016 sur jugement non encore communiqué.

· Les demandes au T.G.I de Toulouse pour l’audience du 13 octobre 2016 à 8 heures 30.

· Complément de plainte du 29 juin 2016 restée sans réponse par le parquet de Toulouse et par l’intermédiaire de la gendarmerie de saint Orens.

· PV de Gendarmerie du 20 août 2014.
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